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DEFENSE GENERALE Rrm

Societe civile et forces armees. 2

Aspects juridiques de la Cooperation
civilo-militaire dans le cadre
de la defense generale
Par Jean Dübi

c) Assistance humanitaire
en cas de calamite et Cooperation

avec les organismes
de la protection civile (voir
litt, a)

d) Protection de l'environnement

L'armee ne jouit d'aucune
competence d'exception et
doit se conformer aux
prescriptions civiles lors des
Services d'instruction.

f) Protection des biens
culturels

La Suisse a adhere ä la
Convention de La Haye du
14.5.1954 sur la protection
des biens culturels en cas de
conflit arme. A ce titre, les
militaires sont instruits au
respect des biens proteges,
cela dans le cadre general de
l'application du droit de la
guerre et du droit humanitaire.

La preparation des
mesures de protection incombe
non pas ä l'armee, mais ä
l'administration civile (service

de la protection des biens
culturels de l'Office federal
de la protection civile,
Departement federal de justice et
Police), ainsi qu'aux cantons,
aux communes et aux
proprietaires ou detenteurs de
biens culturels.

g) Operations de l'ONU
visant au maintien de la paix

Bien que non membre de
l'ONU, la Suisse contribue fi-
nancierement et materiellement

aux Operations de
maintien de la paix. Elle ne
dispose presentement pas de
formations de casques bleus,
mais ce probleme est ä

l'etude ä la suite d'interven-
tions parlementaires.

Le 22.2.1989, ä la demande
du secretaire general des
Nations Unies, la Suisse a decide

de mettre ä sa disposition
des observateurs non armes
afin de coUaborer aux actions
de l'ONU (Proche-Orient);
une unite medicale (130
volontaires) a participe ä l'ope-
ration du GANUPT (Namibie)
d'avril 1989 ä mars 1990. En

outre, depuis 1953, plus de
700 militaires suisses (volontaires)

ont participe au
contröle de l'armistice entre
les deux Corees.

h) Aide au contröle du trafic

aerien (voir chiffre 2.6.)

i) Aide apportee ä l'engran-
gement de la moisson

En raison des faibles
surfaces cultivees et de la
mecanisation poussee de l'agriculture

suisse, aueune aide
militaire n'est necessaire sur ce
plan. Tout au plus, les
Services d'instruction des agri-
culteurs qui le demandent

sont deplaces ä des periodes
plus favorables.

j) Juridiction exercee ä

l'egard des civils

De maniere generale,
toutes les personnes astreintes

au service militaire sont
soumises ä la juridiction
militaire pour ce qui concerne
leurs obligations de service.
Cette regle touche actuellement

quelque 650000
citoyens et decoule du Systeme

de milice sur lequel repo-
se l'armee suisse. II ne s'agit
donc pas d'une mesure destinee

ä decharger les tribunaux

civils, mais d'une
Institution qui, pour le justiciable,
presente l'avantage d'appli-
quer des regles de fond et de
forme valables sur tout le
territoire du pays, alors que
chacun des vingt-six cantons
et demi-cantons possede ses
propres regles de procedure
et son propre Systeme
judiciaire.

Pour etre complet, il faut
encore relever que tous les
civils - qu'ils soient ou non
astreints au service militaire
- relevent de la juridiction
militaire lorsqu'ils sont
poursuivis pour certains delits se
rapportant ä la defense nationale,

tels l'espionnage, le
Sabotage, la violation de
secrets militaires ou la deso-
beissance ä des mesures
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prises en vue de la mobilisation
de l'armee.

k) Protection de la
souverainete cötiere

La Suisse ne possede pas
de cötes, sinon les rives des
lacs frontiere. La surveillance
incombe au corps des gar-
des-frontiere, qui fait partie
de l'Administration federale
des douanes (Departement
federal des finances). Sauf af-
flux exceptionnel de refugies
(Hongrie 1956), aueune assistance

n'est fournie en temps
de paix. Cela n'empeche pas
une coUaboration civilo-militaire

dans le cadre des
Services d'instruction de la troupe

consacres ä la protection
de la neutralite.

I) Questions protocolaires

La Suisse n'a pas de formation

militaire specialement
constituee pour l'accomplis-
sement de täches protocolaires.

En cas de besoin, des
unites choisies sont occa-
sionnellement chargees de
cet office durant leur service
d'instruction.

3.2. Assujettissement ä la
legislation applicable en
matiere de trafic terrestre, par
eau et par air, ainsi qu'en
matiere de protection de
l'environnement

En matiere de trafic routier
et aerien, la legislation
ordinale s'applique egalement ä

l'armee, ä moins que des
exigences speeifiques ne justifient

des exceptions. Dans ce
cas, les lois ordinaires reservent

expressement la competence,

pour le Gouvernement,

de prevoir des exceptions

lorsque l'interet de la
defense nationale le
commande.

#*
ÄU'rtfT <*i

Ce «pont flottant» sur l'Aar construit en 1989 n'a-t-il pas necessite un

arrangement avec les proprietaires du terrain?

Le meme principe
s'applique au domaine de la
protection de l'environnement et
de l'amenagement du
territoire. La loi federale d'organisation

militaire contient par
ailleurs une regle importante
dans un regime federal,
Selon laquelle les cantons ne
peuvent soumettre ä aueune
autorisation prealable les
travaux servant ä la defense
nationale (art. 164 alinea 3 OM).

3.3. Legislation applicable
en matiere d'environnement
et assistance concrete apportee

par les forces armees
dans ce domaine

a) Surveillance de l'espace
aerien (voir chiffre 2.6.)

b) Activite sur les terrains
d'exercices; protection de la
nature

L'armee tient compte dans
une large mesure de la
sauvegarde de l'environnement
et des sites lors des
Services d'instruction, notamment

par:
- limitation des tirs et de

l'instruction sur de nom¬

breuses places d'exercices et
de tir;

- Operations de nettoyage
par la troupe dans les Alpes
(en 1986, plus de 100 tonnes
de dechets de munitions et
de detritus civils ont ete
evacues);

- etudes et essais pratiques
en vue de reduire le bruit des
tirs par des installations ade-
quates;

- constructions permettant
de reduire les nuisances dues
au bruit dans les installations
existantes;

- creation de reserves
naturelles ä l'interieur du peri-
metre des places d'armes
d'un seul tenant;

- integration des principes
concernant la protection de
la nature aux prescriptions
relatives ä l'utilisation de

chaque place de tir et d'exercice.

Des progres peuvent etre
realises dans le domaine de
la coordination des interets
entre le tourisme et l'armee;
il existe encore des possibilites

qui n'ont ete que
partiellement exploitees. En outre,
le Departement militaire

VI
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federal a contribue dans une
large mesure ä l'application
de la loi sur l'amenagement
du territoire, notamment en
coUaboration avec les
cantons.

c) Modernisation des
installations de chauffage au
charbon

Ce Systeme de chauffage
n'est pratiquement plus utilise

en Suisse.

d) Etudes relatives aux nui-
sances provoquees par les
aeronefs

Des tests de compatibilite
avec l'environnement sont
effectues sur les aerodromes
militaires existants ainsi que
lors de l'introduction de
nouveaux types d'aeronefs. Le
but est de s'assurer, avant les
acquisitions de materiel, que
les nuisances seront tole-
rables. Des normes limites
concernant le bruit des aeronefs

sont actuellement deter-
minees et seront integrees
dans les dispositions legales
en la matiere.

e) Incitation ä la prise de
conscience en matiere d'en-
vironnement

Des prescriptions du chef
de l'instruction de l'armee
fixent le comportement de la

troupe dans le domaine du
respect de l'environnement,
de la restriction des dom-
mages aux cultures et ä la
propriete. II s'agit d'ordres
militaires qui seront le cas
echeant sanctionnes.

3.4. Experiences acquises
en matiere d'operations
nationales d'assistance
humanitaire au cours des vingt
dernieres annees

a) CoUaboration avec les
organismes civils

Les interlocuteurs civils du
Service de coordination et de
conduite pour l'aide militaire
en cas de catastrophe (SCC-
DMF) sont en toutes circonstances

les cantons.

b) Problemes

L'assistance militaire se
deroule de fagon generale sans
probleme. En fonction de la
duree de l'engagement et
compte tenu des periodes de
service relativement courtes
des troupes de milice, il y a
lieu parfois de proceder ä des
releves. Cela a toutefois
fonctionne sans friction. En re-

Dispositions
essentielles

-Ordonnance du
Departement militaire federal
reglant le recours ä des
moyens militaires en cas
de catastrophe dans le
pays, du 20.9.1976;

- Prescriptions du chef
de l'etat-major general
sur l'emploi de moyens
militaires en cas de
catastrophe dans le pays,
du 11.10.1976;

- Directives du directeur
de l'Office federal des
troupes de protection
aerienne pour l'aide militaire

en cas de catastrophe,
du 1.1.1990.

vanche, ce probleme n'est
pas encore regle ä satisfaction

en ce qui concerne les
etats-majors des zones
territoriales oü seul le commandant

est un professionnel.
Une revision des bases
legales aura prochainement
lieu afin de remedier ä cette
carence.

Un seul partenaire pour toutes vos assurances et
celles de votre voiture (responsabilite civile, oecupants, casco).
Et aussi pour votre casco parc!

Toujours lä
quand il faut!

Siege social:
pl de Milan 1001 Lausanne

VAUDOISE
ASSURANCES

RMS N° 4 — 1992 13
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3.5. Experiences acquises
par les forces armees en
matiere d'operations internationales

d'assistance humanitaire

au cours des vingt
dernieres annees

a) Nature des Operations et
ampleur

La Suisse n'a pas de formations

militaires specialement
constituees pour i'aide en cas
de catastrophe ä l'etranger.
Dans le cadre de la «chaine
de sauvetage» constituee par
le Corps suisse pour l'aide en
cas de catastrophe (Departement

federal des affaires
etrangeres), l'armee a mis, ä

neuf reprises, des specialistes

des troupes de protection

aerienne ä disposition
des secours lors de tremble
ments de terre, notamment
des conducteurs de chiens de
catastrophe (1980, Italie du
Sud - 1982, Yemen - 1983,
Turquie - 1985, Chili - 1985,
Mexique - 1985, Colombie -

1986, San Salvador - 1988,
URSS-Armenie - 1989, USA-
San Francisco).

c) CoUaboration avec les
organismes civils

Tres bonnes experiences.
La direction et les contacts se
fönt par la voie diplomatique
et par le delegue du Conseil
federal pour l'aide en cas de
catastrophe ä l'etranger.

4. En temps de crise
ou de guerre
(service actif)

4.1. Pouvoirs accrus des
forces armees dans certains
domaines

a) L'armee peut etre engagee

pour appuyer les forces
de police ainsi que pour as-

Dispositions
essentielles

- Loi federale sur la
Cooperation au developpement

et l'aide humanitaire
internationale, du

19.3.1976 (RS 974.0);
-Ordonnance du Conseil

federal concernant le
Corps suisse pour l'aide
en cas de catastrophe,
du 11.5.1988 (RS 172.
211.31).

Les militaires qui se
portent volontaires pour
faire partie du Corps
suisse pour l'aide en cas
de catastrophe, a priori
engage exclusivement ä
l'etranger, doivent le
faire par la voie de service

(autorisation du
Departement militaire federal).

surer la garde et la protection
d'objets d'importance vitale.
Dans une Situation extreme,
la troupe peut etre mise sur
pied pour le service d'ordre
(art. 16 Cst fed. et 203 OM).

b) Protection d'objectifs
civils

L'armee determine en col-
laboration avec les autorites
politiques les objectifs civils
qu'il importe de proteger
(surveillance, garde, defense).

La coordination est assuree

par un contact permanent
avec les etats-majors civils
de conduite des differents
niveaux.

c) Contröle du trafic aerien
(voir chiffre 2.6.)

d) Protection des biens
culturels

Les competences de
l'armee concernant le respect

des biens culturels en cas de
conflit arme sont clairement
fixees dans la Convention de
La Haye, du 14.5.1954. La
levee de l'immunite generale
ou speciale s'effectuera en
cas de necessite par les
commandants militaires autori
ses qui sont instruits ä ce
sujet des le temps de paix.

e) Appui apporte aux
activites de la protection civile

L'armee renforce les
organes de la protection civile,
qui sont constitues
exclusivement au niveau commu-
nal, par la mise ä disposition
de troupes de protection
aerienne. L'organisation,
l'equipement et l'instruction de ces
unites militaires sont
essentiellement determines par la

mission de protection et de

sauvetage des personnes et
des biens. D'autres troupes
seront, le cas echeant, attri-
buees aux autorites civiles
ou ä la protection civile pour
apporter un appui specifique
(formations sanitaires, de

transport, du genie ou des
specialistes de la protection
AC).

f) Problemes poses par des
evacuations

L'exiguite du territoire
national, la densite de la
population et les conditions de la

guerre moderne rendraient
problematique une evacuation

de la population civile.
La Suisse a des lors renonce
ä toute evacuation horizontale

au profit d'une evacuation
«verticale». En d'autres
termes, compte tenu de l'aggra-
vation de la menace, la
population recevrait l'ordre de
gagner les abris Souterrains qui
sont construits en temps de

paix dejä. Actuellement, la

Suisse dispose d'un nombre
süffisant de places protegees
modernes (ventilees) pour

14 RMS N 4 — 1992
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recevoir environ le 90% de la

population.

g) Contröle de la circulation

Les organes militaires
charges du contröle de la
circulation (police des routes)
ont les competences de dero-
ger ä certaines normes
civiles de la circulation routiere

(tonnage, creation de sens
uniques, interdictions de cir-
culer, obscurcissement des
vehicules, etc.).

h) Appui medical

Dans le cadre de la defense
generale, la Suisse a introduit

le service sanitaire coor-
donne. Cette notion nouvelle
tend ä engager en commun
tous les moyens civils et
militaires en personnel, en materiel

sanitaire et en installations

hospitalieres afin
d'assurer le traitement optimal
des patients. En outre, le
terme de «patient»
s'applique ä tous les blesses et
maiades, civils et militaires,
sans distinction d'äge, de
sexe et de nationalite. Cela
exige une Cooperation tres
etroite entre les services de
la sante publique, le service
sanitaire de la protection civile

et le service sanitaire de
l'armee. Cette derniere aura
notamment pour täche de
renforcer l'infrastructure
sanitaire mise en place par les
autorites civiles, d'assurer
les transports sanitaires
secondaires et de coUaborer ä
la produetion et ä la distribution

des produits pharma-
ceutiques.

4.2. Repercussion de la col-
laboration civilo-militaire sur
la delimitation respective
d'«objectifs civils» et d'«ob-
jeetifs militaires»

Le contexte politique dans
lequel se situe l'armee suis-

*

n

Puisqu'ils partieipent a l'effort de defense, de nombreux citoyens se
sentent «concernes», lorsque des journees «portes ouvertes» ou des
defiles sont organises. Ici, le public, dans les annees 1950, autour
d'un G-13.

se, les conditions tres
particulieres de son engagement
lors d'un eventuel conflit
arme et les normes legales
demontrent l'etroite imbrica-
tion, non seulement des
elements civils et militaires de la
defense generale suisse,
mais egalement celle de la

population civile et de son
armee, dont les 650 000
hommes et les milliers d'unites

et d'etats-majors sont
repartis sur l'ensemble du territoire

national.

II est evident que cette
Situation poserait de serieux
problemes en cas de conflit
arme, non seulement ä nos
chefs militaires, contraints de
combattre en milieu habite,
mais egalement aux forces
adverses tenues de respecter
le droit des gens, partant de
limiter leurs actions aux
seuls objectifs militaires, puis
de se comporter correctement

en territoire occupe.

Pour leur part, les autorites
civiles et la population ont
tout interet ä connaitre leurs
droits et obligations en cas

de conflit arme. Cette
connaissance du droit des gens
n'est toutefois pas evidente
et il faut bien reconnaitre
qu'une instruction de cette
matiere est problematique en
temps de paix. Cela ne diminue

pas pour autant les
responsabilites, car il appartien-
drait essentiellement aux
autorites locales de fixer le
comportement de l'administration

et de la population,
puis de defendre leurs interets

dans une Situation
extraordinaire. Encore faut-il
connaitre son bon droit.

Dans l'idee d'aider les
autorites politiques ä faire face
ä leurs responsabilites en cas
de conflit arme, l'Office central

de la defense a elabore
un «vade-mecum de droit
des gens». Ce document
expose les regles principales du
droit de la guerre et du droit
humanitaire; il les presente
sous une forme vulgarisee,
tout en recherchant la precision

par une reference aux
articles des diverses Conventions

internationales. Ce
document est actuellement utili-

RMS r*-4 —1992
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CoUaboration des autorites civiles et des commandants de troupe. Meme si le projet «Armee 95» amene
quelques modifications au niveau de la terminologie, les principes ne devraient guere changer...

se dans les cours et exercices
de defense generale, oü des
problemes specifiques sont
regulierement traites.

L'elaboration de ce document

destine aux presidents
des communes suisses
devrait leur permettre de faire
valoir leurs droits face ä nos
propres troupes comme ä

l'egard des troupes adverses,
notamment lorsqu'il s'agit
d'eloigner les objectifs
militaires de la population civile
et des zones fortement peu-
plees. En effet, le fait que la
Suisse n'ait ratifie les art. 57

et 58 du Protocole additionnel
I aux Conventions de

Geneve que «sous reserve des
exigences de la defense du
territoire national et dans
toute la mesure de ce qui est
pratiquement possible» ne
dispense personne de l'appli
cation de ces dispositions
(precaution dans l'attaque et
contre les effets des
attaques).

Bien que le respect de ces
regles humanitaires ne puisse

etre exige que dans la
mesure de ce qui est raisonna-
blement possible, cela signi

fie neanmoins que les regles
fundamentales du droit des

gens devront etre systemati-
quement considerees lors de

chaque appreciation de la
Situation militaire. Les ordres
d'engagement doivent fixer
systematiquement le
comportement ä tenir face ä la

population civile. Cela exige
une prise de contact avec les

autorites locales ainsi que la

coordination des mesures
civiles et militaires de defense
generale. Ce sera la seule
fagon de reduire autant que
possible les desagrements et

risques decoulant des carac-

16 RMS N 4 — 1992
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O®& i
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En Suisse, l'armee et les civils vi vent en «symbiose» depuis longtemps..
mondiale, l'etat-major du V corps occupe THötel du Soleil ä Delemont.

Au debut de la Premiere Guerre

teristiques geopolitiques de
la Suisse: etroitesse du territoire

national, tres forte densite

de la population sur le
Plateau et dans les vallees

des Alpes, protection de la

population au lieu de domici-
ie dans des abris construits
des le temps de paix, armee
de milice combattant exclu¬

sivement
national.

sur le territoire

J. D.

T« (022)215222^

Ä1)20*>01lt 0212030*

bureaupourtout
haunw
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